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Québec :=:=

Seules les cases
l'sonnes

ibrag0cs doivcnt arc complétées de ¡~içon électroniquc par i mtcrvenarL
¡nées au prescnt fOrrnila¡i-e sont reportées autoiiatquemeni aux autrcshirmulaírcs.

R-3648-2007 du 5 novembre 2007 au 26 juin 2008 (Phase 2)

EBMI

Non

Pierre Legault 31 Externe

L Place Ville Marie, 37e étage. Montréal (Qe)

t- -- -
1, Place Ville Marie. 37e étage. Montréal (Qc)+ ----- -----

Paule Hamelin 18 Externe

i

t-

-1 +- -~--

Michel Soucy 7 Interne ~o. bou!. de la Cité, Gatineau (Qc)

i 1

Mitchell Rothman 1 Adelaide Street East, Toronto (Ont)

lil:i ri/à

Nom

..la +

n/a 1
Correspond au nombre d'années d'exercice du droit ou de la profession complétées au début du dossier.

Une ressource est interne si elle est à l'emploi de l'intervenant.
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Budget de participation

pas kim c\.lfnptc de cclte page
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les éknient su ívalls
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1
"

. 'Période couv.ertedil5uovembre 2007 au 26juin 2008 (i:hase2)R..3ó48~2007 ·

E'BMI

1. Sujets ou enjeux faisant l'objet de cette estimation

2. Exposé des objectifs de la participation et de l'impact des sujets abordés
sur l'intérêt de l'intervenant

3. Moyens et services requis
3 1 Services de témoin expert, d'expert-con sei et d'analyste

a) Mandat de chaque personne affectée au dossier
b) Description de l'expertise part.iculièrede chaque personne sur les sujets abordés
c)Curriculum vitae, a vec détail des expériences pertinentes aux sujets abordés

3.2 Autres moyens requis
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Seule la case 25 du

autres

Rlgil
d.. "'iHt'l9

Québec ==

fÖrmu l'el ai.l,- frais mténrnaires leç doit être rempile de 1~1Çori électroriìque.
être saísìs électron dL\ paiies 1 :-i, 4 et 5.

R,.3()48-2007 . r Période couverte
1
"

BMl

Type de ressources

96,00 24;UO
2(;'

25;00 s.oo

4å;OO 0,00

0,00 nIa

0;00

(si

L'INTER EN

FRAIS INTÉRIMAIRES REÇUS

D-2003-183, 2 octobre 2003 / page modifiée - aofit 2005 Sommaire des frais

Qunovembre 2007 :26juitl
20Ø8(phase2)

:E9799,OO $

4097,36 $

9Q~$;()0 $

.. $

ca

1l14;88 $

$

" $

'case

- $
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Honoraires

non ombragées doivent être faç'on électronique par l'intervcnaiil

1

J
ili: ~. ~o.vtipi~iôd1ail26jhil2UÓRtl~s~2)'lt~S64ìH!Ø01

£ßMJ

. PaldeHamelin
90.00 220.00 $

3 229,05 $
24.00 220,00 $

Pierre L~gaøh
6.00 220,00 $

169,95 $ 5 $
.. .

0,00
0,00

0.00

0,00 - $
0,00

0,00 - $

Michel Soucy
25,00 110,00 $ 467,36

8,00 110,00 $

0.00 - $
0,00

0.00 - $
.~~Lo"".""_. ~._.~_... ,_'_.' ~""." " ....,_..._,.,

0,00 - $
0,00

0.00 - $

0,00 - $
0,00 $

0,00 - $

Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

i Le taux horaire s'applique à la préparation et à l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les

honoraires, elle peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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nt Québec ::::

Seules k" cases non doivent lectroii par ¡iintervcmmL

R,3648~.i()07 du 5l1oYtl1bre 2007aii 26juin20Q8' (Phase 2)

EBMI

Mjtche:! Ruthman
40,00 220.00 $

1 133,00 $

0.00 $
0,00 $

0.00 $

0.00 - $ 0,00 $

0.00 - $ 0,00 $

0.00

- $

- $

- $

- $

0,00 0,00 $
0.00

0,00

0,00-+
0,00 $

.b

1 Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les honoraires, elle

peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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it-364R..ZD07 di:5 i1öVel113re :lQØ7au 26juìli ivo&

EBMI

0 $

$ $

~-- $ $ - --
- $ $

Tarif
journalier

$ 0 $

$ 0 $

$ 0 $
taxes)

$ 1 0

$

DÉPENSES DE

(admissibles)

~raduction o $

L'intervenant doit, pour chaque montant réclamé, fournir les pièces justificatives et, lorsque le total réclamé réfère à plusieurs pièces, fournir une note qui concilie les
dépenses encourues avec ce fonnulaire.
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2008-01-15 1 joiir

Env

1)ltMAN.'.lJlß.I.)EL. i~AnJMJDN7t .i)l::Fl~AnS 1N.d. t'lm,t'l9
Québec ::::

dciivent ètrè lectronÍque par liiiervcrwnL

~uriovt~r¥~ÖÓ7 åi ~6 j uín 2008
(PhiiSt~ )

de

R,,364&.2Ó()

Jt$NII

Paule Hamelin 1 600.00 $ 1 806,00 $externe 206.00

J Le participant à la séance de travail est une ressource interne s'il est à l'emploi de l'intervenant.
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AFFinA VIT

Numéro de dossier:

Nom de l'intervenant:

R-3648-2007

EBMI

Je, soussigné, Paule Hamelin, avocate
(nom et occiipation)

, déclare solennement ce qui suit:

Je suis le mandataire dûment autorisé de l'intervenant pour déposer la présente demande de paiement de
frais et j'ai une connaissance personnelle du dossier;

2. Les montants réclamés correspondent aux travaux effectués dans le présent dossier;

3. Les frais sont exacts et conformes au Guide de paiement de frais des intervenants;

4. Le registre horaire et les pièces justificatives existent, ils seront conservés durant le délai prescrit par le
Guide et seront produits sur demande à la Régie.

Déclaré solennellement devant moi,

à Montréal

Et j'ai signé,

le 1er e jour de août 8
~ n CLL
J~r';d;l'elfe"')

&~~~~~
Commissaire à l'assermentation
(nom, signature et sceau)

SUZIE
TREMBlAY

'96,150

Je, soussigné, , déclare solennement ce qui suit:

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de
regroupement intervenant;

, membre du
(nom du membre)

2. Ce membre est désigné par l'intervenant comme le responsable du paiement de toutes les factures du

regroupement.

Déclaré solennellement devant moi,

à

Et j'ai signé,

le e jour de
200

(signatiire de lajjiant)

Commissaire à l'assermentation
(nom. signatiire et sceaii)
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